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COMMISSION RÉGIONALE 
 DE L’ARBITRAGE  

 

PROCÈS-VERBAL N°3 
 
 

Réunion de bureau :  Lundi 26 août 2024 
 

À :    18h30 en visioconférence 
 

 

Présidence :   M. Gilles ERMANI 
 

 

Présents  MME Marion SALEMME, MM. Florian BREVET, Jérôme CASCALES, 
Florian GONCALVES DE ARAUJO, Sébastien OURS et Christopher 
SPADAFORA 

 

 

Excusé(s) : M. Victor CHAIX 
 

 

Assiste(nt) à la séance : MM. Maxime APRUZZESE et Cyril BOUREAU, C.T.R.A – Olivier 
GONCALVES DE ARAUJO, Agent administratif 

 

MODALITES DE RECOURS 
 

1. Les décisions non disciplinaires de la Ligue peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision 
notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée, 

- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception), 

- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs. 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier 
jour tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant. 

2. L’appel est adressé à la Commission d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de 
la messagerie officielle du club. 

A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé 
de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

3. La commission compétente transmet par tout moyen la copie de cet appel aux parties intéressées. 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
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SECTION ADMINISTRATIVE 
 

Bilan du stage de rentrée 
 
La C.R. de l’Arbitrage se félicite du stage de rentrée, qui a eu lieu les 24 et 25 août 2024, au C.R.E.P.S. 
d’Antibes. 
Quelques chiffres sur ce stage : 

- 148 arbitres présents (70 le samedi 24/08, 78 le dimanche 25/08) 
- 34 arbitres absents 
- 132 réussites aux tests physiques pour 4 échecs 
- 44 arbitres à convoquer aux rattrapages des tests physiques le 8 septembre au C.R.E.P.S. de 

Boulouris. 
M. Gilles ERMANI remercie tous les membres de la Commission pour leur implication pour ce stage, et 
note plusieurs retours positifs des participants.  
 

Plusieurs points pour les prochains stages sont évoqués par M. Florian GONCALVES : 
- Garder le format avec des âges variés lors du stage de rentrée pour assurer la mixité, et garder 

des convocations par âge lors des stages techniques. 
- Revoir les horaires afin d’avoir moins de périodes creuses, notamment pour ceux qui passent 

les tests physiques en premier.  
- Anticiper au maximum la préparation de ces stages, notamment sur les temps de parole afin 

d’éviter le stress de dernière minute.  
La problématique du temps d’installation des tests physiques est aussi évoquée. 
                                                                            

***** 
 

Arrivée d’un arbitre FIFA 
 

Nous notons l’arrivée en Méditerranée d’un nouvel arbitre FIFA, Hassan Mohamed HAGI, qui va 
intégrer les effectifs des arbitres Méditerranéens.  
 

***** 
 

SECTION TECHNIQUE 
 

Rassemblement des observateurs 
 

Le rassemblement des observateurs centraux aura lieu le dimanche 8 septembre au C.R.E.P.S de 
Boulouris. Les observateurs assistants seront quant à eux rassemblés la veille à Rousset.  
 

***** 
 

Stage Futsal 
 

La commission valide la participation des Réservistes R1 Futsal au stage de rentrée Futsal, qui aura lieu 
le dimanche 8 septembre au CREPS de Boulouris.   
 

***** 
 

SECTION DESIGNATIONS 
Désignations des 7 et 8 septembre 
 

Les désignations des week-ends du 7 et 8 septembre sont toujours en cours d’élaboration et posent 
beaucoup de problèmes. Le stage Futsal, les rattrapages des tests physiques, couplés à la reprise de 
tous les championnats ajoutent une complexité importante.  
 

                                                                                    ***** 
 

Président                                                          Secrétaire 
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Gilles ERMANI                                      Florian BREVET    
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